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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS   

DE LA COMMUNE D'AUTEUIL-LE-ROI  
 

 

L’an Deux mille vingt-quatre, le 29 février à 20 heures 30 minutes, le Conseil Municipal légalement 

convoqué s’est réuni en séance ordinaire, salle du conseil municipal, sous la présidence de Madame 

Marie-Christine CHAVILLON, Maire d’Auteuil-le-Roi. 

 

Étaient présents : M JONIEC, M BERTHON, M CAPELLE, M JAMOT, MR DE LA ROCHE, 

MME COURREGE, MME CLEMENCE, MME GIMENO, MME MURET 

 

Etait absente excusée : MME JONIEC a donné pouvoir à MME MURET, 

   MME SCHMIT a donné pouvoir à MME CHAVILLON 

 M BLONDEAU a donné pouvoir à M JONIEC 

 

Étaient absentes : Mme PATIN, Mme GADRAS   

                 
Nombre de membres élus 15 Quorum  8 

Nombre de membres présents 10 Date de la convocation  21 février 2024 

Nombre de membres votants 13 Date de l’affichage  21 février 2024 

 

Objet : MODIFICATION DE LA DELEGATION DU POUVOIR DU CONSEIL MUNICIPAL 

AU MAIRE 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L2122-22  

 
Vu la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale, 

Vu le décret n° 2023-523 du 29 juin 2023 relatif au seuil plafond de délégation des décisions 
d'admission en non-valeur et aux conditions dans lesquelles le maire, le président du conseil 
départemental et le président du conseil régional rendent compte à l'assemblée délibérante de l'exercice 
de cette délégation, 

Vu la délibération n°2 du 25 mai 2020 approuvant la délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au 
Maire en application de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

CONSIDERANT que la loi du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale, précitée a 
élargi la liste des compétences que le Conseil Municipal peut déléguer au Maire sur le fondement de 
l’article L 2122-22 du CGCT, 

CONSIDERANT qu’afin de simplifier le fonctionnement des services publics communaux, il y a lieu, 
en conséquence, d’élargir les compétences déléguées par le Conseil Municipal au Maire, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide à l’unanimité, 13 VOIX POUR 

 
Article 1 : DE MODIFIER, à compter de l’entrée en vigueur de la présente délibération, la délibération 
du 25 mai 2020 approuvant la délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au Maire en application de 
l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, comme suit : 

- Après le point 25, les dispositions suivantes sont insérées : 

(26) D’admettre en non-valeur les titres de recettes, ou certaines catégories d'entre eux, présentés par 
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le comptable public, chacun de ces titres correspondant à une créance irrécouvrable d'un montant 
inférieur à un seuil de 100 euros ; 

(27) D’accepter les dons et les legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges d’un montant 
inférieur à un seuil de 10 000 euros. 

(28) De demander à l'Etat ou à d'autres collectivités territoriales l'attribution de subventions. Étant 
précisé que la délégation susvisée est une délégation générale et concerne toute demande de 
subvention en fonctionnement et en investissement, quels que soient la nature de l’opération et le 
montant prévisionnel de la dépense subventionnable. 

Article 2 : DIT que les autres dispositions de la délibération du 25 mai 2020 approuvant la délégation 
de pouvoirs du Conseil Municipal au Maire en application de l’article L 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, modifiée par la délibération du 9 décembre 2020 et par la délibération du 5 
juillet 2023, sont inchangées. 
 

 

Décide à l’unanimité de rapporter la délibération N°2 du conseil du 25 mai 2020, 13 voix POUR 
 

Dit que la délibération sera envoyée à Madame la Sous-Préfète de Rambouillet et à Monsieur le 

Comptable du SGC de Rambouillet.  
 

 

Pour extrait certifié conforme au registre 

 

        Le Maire  

        Marie-Christine CHAVILLON   

  


